Règles et conditions de base du S/FMNP

· Les chèques FMNP et SFMNP ne peuvent pas être utilisés avant le 1er juin 2026, ni après le 30 novembre 2026.

· Les clients FMNP ne peuvent acheter que des fruits, des légumes et des herbes fraîchement coupées cultivés en Pennsylvanie. 

· Les destinataires doivent signer dans le bloc « Signature du destinataire ou du mandataire » au recto des chèques. Faites-le avant d’aller au marché ou prenez un stylo avec vous.

· Au marché, recherchez les stands affichant l’affiche blanche du programme d’alimentation du marché fermier.

· Les chèques pour personnes âgées valent USD 5. Les chèques WIC valent USD 10. Les agriculteurs ne sont pas autorisés à rendre la monnaie pour des achats inférieurs au montant indiqué sur le chèque.

· Les bénéficiaires du programme peuvent passer des commandes en ligne auprès d’un agriculteur approuvé par le FMNP ; cependant, vous devez payer avec vos chèques papier du FMNP. Un mandataire peut se rendre sur les marchés pour effectuer l’achat pour vous.

· Les chèques ne peuvent pas être échangés dans les épiceries ou chez d’autres grossistes.

Informations sur le marché

Pour trouver un marché fermier ou un stand de ferme avec des agriculteurs éligibles, veuillez télécharger l’appli FMNP. L’appli PA FMNP est disponible gratuitement dans le Google Play Store et dans l’Apple Store. Recherchez le localisateur de marché de producteurs PA FMNP et téléchargez l’appli. 

Vous pouvez également vous rendre sur le site www.pafmnp.org pour explorer notre base de données en ligne sur les marchés de producteurs et les stands de ferme.

Avant de vous y rendre, veuillez contacter les marchés avec numéros de téléphone pour connaître, le cas échéant, les modifications des horaires d’ouverture.

Liste des fruits et légumes admissibles

Fruits 

	Pommes
	Baies
	Raisins
	Melons
	Poires

	Abricots
	Cerises
	Nectarines
	Prunes
	Pêches



Légumes 

	Artichauts
	Choux-fleurs
	Poireaux 
	Panais
	Tomates

	Asperges
	Céleris
	Laitues
	Oignons
	Navets

	Haricots (frais)
	Maïs
	Champignons
	Radis
	Courges d’hiver

	Betteraves
	Concombres
	Poivrons
	Rhubarbe
	Ignames cultivées en Pennsylvanie

	Brocolis
	Aubergines
	Pommes de terre
	Rutabagas
	Courgettes

	Choux de Bruxelles
	Légumes verts
	Petits pois
	Épinard
	Micropousses

	Choux
	Choux-raves
	Gombo
	Patates douces
	Ail frais


					
Aucune plante entière n’est autorisée à l’achat, seuls les fruits et/ou légumes mûrs peuvent être achetés avec les chèques FMNP.

***Les herbes fraîchement coupées sont autorisées si elles sont utilisées pour la cuisson ou l’assaisonnement.

· Les aliments transformés/préparés ne sont pas autorisés à l’achat avec les chèques FMNP. Les citrouilles-lanternes ne sont pas autorisées.
· Les agrumes ou les fruits tropicaux ne sont pas autorisés à l’achat avec les chèques FMNP.


Informations nutritionnelles

Des informations nutritionnelles sur l’alimentation de base, les achats, la cuisine, les nutriments contenus dans les aliments et la sécurité alimentaire sont disponibles sur https://www.nutrition.gov/. Ce site Internet contient également de nombreuses recettes. Nous encourageons les aînés à consulter et à visionner la vidéo MyPlate for Older Adults : https://www.youtube.com/watch?v=ku230kQlzqA. Pour plus de conseils sur les informations nutritionnelles, veuillez consulter :

Healthy Food Preparation | MyPlate : https://www.myplate.gov/tip-sheet/healthy-food-preparation 
Healthy Eating for Older Adults | MyPlate : https://www.myplate.gov/tip-sheet/healthy-eating-older-adults 

Informations sur les réclamations

Si vous avez une réclamation à formuler contre un agriculteur participant au S/FMNP, veuillez contacter l’administrateur du programme au (717) 783-5309 ou tiebelange@pa.gov avec le nom de l’agriculteur, son emplacement et les détails de la réclamation. Un suivi sera effectué par l’administrateur du programme auprès du participant une fois le problème résolu.


Cette institution applique le principe de l’égalité des chances.

